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POLITIQUES DE LA COMMISSION DE TOPONYMIE DU QUÉBEC 

RÉVISÉES LORS DE SA SÉANCE DES 29 MARS ET 12jAVRIL 1996 

PRÉAMBULE 

De par leur nature, les noms géographiques jettent des ponts 
entre espaces et langages et sont à la fois supports de la science 
et véhicules de la culture. C'est sur cette dualité que repose la 
mise en valeur du patrimoine toponymique du Québec, que la Commis- 
sion de toponymie du Québec a mission de gérer. . 

De ces considérations primordialesdécoulentles politiques qui 
guident la Commission de toponymie dans l'exercice de son mandat. 
Elles ont été regroupées en cinq titres : politique de normalisa- 
tion, politique linguistique, politique terminologique, politique 
relative aux noms atitochtones, politique de désignation toponymique 
commémorative. 

1 POLITIQUE DE NORMALISATION 

La normalisation vise à ce que le nom géographique exerce sa fonc- 
tion première d'identifier un lieu de façon non équivoque, grâce à 
l'unicité du nom et la stabilité graphique de sa forme. 

Elle vise également la conservation de l'information ou de la valeur 
patrimoniale que les noms de lieux recèlent. 

La normalisation s'exerce dans chacune des activités de la Commis- 
sion de toponymie. 

Un appareil normatif rigoureux, mais respectueux des contextes, 
supporte l'application de cette politique. 

1.1 Principes fondamentaux 

Entendue comme l'instrument par excellence pour établir les 
nomenclatures géographiques, la normalisation de la toponymie doit 
permettre, d'identifier le meilleur choix de toponymes et la meil- 
leure écriture; elle concourt à la qualité de la langue. Par sa 
portée très générale, la politique de normalisation alimente les 
autres, tout particulièrement la politique linguistique et la poli- 
tique terminologique. 
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Les politiques toponymiques s'appuientessentiellementsurdeux 
principes fondamentaux qui transcendent les autres politiques de 
même que les critéres de choix, régles d'écriture et modes de-trai- 
tement : 

1) La Commission a- fait de l'unicité de- dénomination d'un lieu la 
pierre angulaire de sa pensée et de son action. 

2) L'usage courant est le guide privilegié de la Commission pour le 
choix des noms. 

Les politiques et normes découlant de ces principes de base, 
dont la conciliation demande quelquefois de faire intervenir d'au: 
tres critères, sont conformes aux résolutions des Conférences des 
Nations Unies sur la normaltsation des noms géographjques. 

1.2 Cadre d'application 

La normalisation s'inscrit dans les activités courantes de la 
Commission de toponymie, qu'il s'agisse des opérations relatives à 
l'inventaire, au traitement, à l'officialisation, à la diffusion et 
au contrôle des toponymes, ou de la normalisation de la terminologie 
géographique. Les règles de normalisation toponymique alimentent 
les services de consultation, ,d'information ou de formatt-on offerts 
par l'organisme, de même que sa participation à des conférences, des 
congrès ou des ateliers de travail sur la toponymie. 

1.2.1 Opérations relatives a l'officialisation des toponymes 

L'inventaire 

A l'étape de l'inventaire, la normalisation se,manifeste dans 
le repérage de toutes les dénominations connues pour un lieu et dans 
la collecte des informations qui serviront à appliquer les critères 
de choix et les règles d'écriture (degré de l'usage, qualité des 
informateurs, etc.). 

Le traitement 

Les interventions normalisatrices touchent les éléments 
générique et spécifique du nom; on porte un jugement sur leur choix, 
sur la langue, sur leur orthographe et leur syntaxe. On évalue 
aussi le choix du terme qui exprime l'entité dont on étudie le nom. 
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L'officialisatiun 

L'offici-alis-ation d'un nom, et d'un seul, pour un lieu, avec 
une orthographe determinée, constitue le pivot de la normalisation, 
en ce sens que la Commission exclut du niveau officiel, par sa 
décision, l'usage de tout autre nom et de toute autre écriture. 

En ce qui concerne les noms de voies de communication, la 
Commission official.ise, le cas échéant, des odonymes dans une ver- 
sion normalisée, qui peut différer de façon non significative de la 
forme proposée par la Municipalité. 

La diffusion 

La parution des n-oms officiels à la Gazette officielle du 
Québec d’abord, puis dans les médias visés à l'article 128 de la 
Charte de la langue française, favorise la généralisation de leur 
utilisation dans. les autres supports d'information. L'action norma- 
lisatrice de la diffusion se trouve dans l'obligation circonstan- 
cielle d’utiliser les noms officiels et dans l'effet d'entraînement 
positif de cette obligation dans les contextes où l'utilisation de 
la nomenclature offictelle est recommandée sans être impérative. Le 
Répertoire toponymique du Québec constitue l'instrument principal de 
diffusion de Ta nomenclature officielle. 

Le contrôle 

En ce qui a trait au contrôle, la normalisation consiste à 
évaluer les écarts entre la forme officielle des toponymes et les 
formes utilisées. Elle se manifeste dans la rédaction et la trans- 
mission de rapports concernant la qualité de la nomenclature géogra- 
phique que véh,icule un support d'information. Il s'agit d'un méca- 
nisme de rétroaction. 

1.2.2 Travaux terminologiques 

Les travaux terminologiques de la Commission de toponymie ont 
pour objectif d'assurer au langage géographique général un choix de 
termes adéquats pour exprimer le type de lieu touché par une dénomi- 
nation. Ils produisent plutôt un effet normal isateur sur le 1 angage 
géographique général quant au choix des termes les plus appropriés 
pour exprimer le type de lieu touché par une dénomination. Dans 
certains cas, les travaux terminologiques conduisent à des interven- 
tions sur les générique-s, en particulier pour les odon/mes et pour 
les noms d’entités de nature administrative. Toutefois, dans toutes 
les occasions où Te choix du générique n'est pas assujetti à une 
norme juridique ou admintstrative, la Commission tient compte de 
l'usage courant et explo?te les ressources du français qu+bécois et 
de ses expressions régionaies. 
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1.2.3. Services de,cons,ultation, d’information et de formation 

Le chapi.tre 11 du Guide toponymique du Québec présente de façon 
détaillée ces services offerts à la clientèle de fa Commission. 

1.2.4 Participat-ion. à des conférences, des congrès ou des atel i ers de travai t 

A travers les conférences, les congres et les atel iers de 
travail auxquels elle participe, la Commission de toponymje favorise 
la normal i sation des noms de 1 ieux en incluant dans les documents 
qu’elle distribue les réferences approprikes- à la problématique de 
la normalisation. De plus, lors des Conférences des NaMons Unies 
sur la normal isation de noms géographiques, la Commission de topony- 
mie favorise 1 ‘adoption de résolutions- d’inspiration universal iste, 
mais respectueuses des contextes locaux dans leur enonré et leur 
application. 

1.3 Appareil normatif 

Gn distingue quatre catégories de normes : 

Les normes concernant le choix des noms géographiques 

ElT’es visent a ce qu’un lieu ne porte qu'un seul dom offkiel 
et que celui--ci soit le plus authentique possible. &s normes 
s’expriment à travers les critères de choix. 

Les normes concernant l’écriture des noms géographjques 

Elles visent la stabilité graphique des noms offlrlels, c’est- 
à-dire l'utiljsation d'une seule orthographe. Ce sont les régles 
d’écriture qui constituent ces normes. 

Les normes concernant la terminologie géographique 

Elles font 1”objet d’une politique sectorielle (3.). 

Les normes concernant le traitement des noms géographiques 

El les visent à garantir que 1’ inventaire des noms- 
B 
éographl- 

ques, leur anal.yse et leur mise en: forme en vue de ? ‘off ic a1 i-sation 
se déroulent con-formément ZI la méthode scientifique. Elles figurent 
dans la tiéthodol@gie des inventaires toponymiques pabiXee par Èa; 
Commi ssi-on de toponymie en 1986. 



2 POLITIQUE LIRGUTSTIQUE 

L'usage courant guide principalement la Commission dans le choix des 
éléments spéclfIques. 

La Commission accorde au français une prépondérance tempérée par 
l'usage courant; cette prépondérance s'exprime particulièrement par 
la générai'jsation du recours aux génériques français. 

La Commission préserve les éléments significatifs du français québé- 
cois. 

L'application des normes a caractère linguistique doit concourir au 
maintién de la qualit de la langue et de la toponymie, tenir compte 
de l'a-propos de certaiins-écarts par rapport à la norme et respecter 
le génie,de toutes les langues présentes dans la toponymie. 

La Commission de toponymie applique sa politique linguistique avec 
souplesse et en harmonie avec ses autres politiques. 

2.1 Principes fondamentaux 

Sans qu'ils aient été nommément formulés auparavant, les 
principes suivants traduisent la continuité de la pensée et de la 
pratique de la Commission de toponymie depuis ses origines; ils 
doivent continuer de la guider. 

Le respect de l'usage 

Au chapitre de la 'langue comme aux autres, la Commission de 
'toponymie souscrit aux recommandations des Conférences des Nations 
Unies sur la normalisation des noms géographiques, qui reconnaissent 
le respect de l'usage courant comme principe fondamental en topony- 
mie. 

La prépondérance du français 

Le préambule de la Charte de la 1 angue 
contexte du développement de la problématique 
ment pour ce qui concerne la prépondérance du 

française expose le 
linguistique, notam- 
français. 

La Commission de toponymie reconnaît que la langue française 
doit permettre au peuple québécois d'exprimer son identité, dans un 
climat de justice et d'ouverture à l'égard de tous les groupes 
ethniques dont l'apport est précieux au développement du Québec. 

La reconnaissance de l'apport du français québécois dans la topony- 
mte 
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Les particularismes du français quebécois. doivent conserver 
leur rôle signifIcati-f dans ce champ privilégié du pattimoine col- 
lectif. 

Par le langage toponymique, les traits disttntiffs de la 
société québécoise ont pu se manifester spontanément. II. est ess:en+ 
tiel de preserver les toponymes qui expriment ces tra%. La.fragi- 
lité de la tradition orale qui leur sert de véhicule principal rend 
urgent l'inventake des noms de lieux qui demeurent encore inconnus 
de l'autorité toponymique. 

La qualité de la langue 

Les normes relatfves a 1.a qualité de lalangwde la toponymie 
diffèrent notablement de celles qui fondent la.quat'ite de la langue 
génerale. Les idfomes, c'est-a-dire les unités linguistfques qui ne. 
sont pas analysables selon une règle de la langue gener&e, foison+ 
nent dans la toponymie et, au nom de l'authenticite-, oo.doit leur 
acarder une attention particulière; la langue de la toponymie admet 
des écarts sans y perdre en qualité. 

Par ailleurs, en toponymie, la qualité de la langue s'entend' 
comme la qualité de chacune des langues présentes dans l~cr:patrimotne~ 
toponymique. Sous réserve de satisfaire les exigences de base de la 
normalisation, le respect du génie- propre des langues doit insp,irer 
les critéres de choix d.'ordre linguistique et les régies d'écriture 
des toponymes. 

2.2 Cadre d'applicat-f.on 

La. politique linguisti.que s'applfque à toutes les catégories 
de toponymes, à savoir les noms d'entités naturelles, artificielles 
ou administratives et les noms de voies de communication ou odony- 
mes. Elle vise enfIn les toponymes créés par la Commission, selon 
des modalités propres exposées plus loin. Pour leur part, les 
to onymes amérindfens et inuits font l'objet d'une politique parti- 
CU P ière inspirée par la spécificité des langues et de I:a. toponymie 
autochtones. 

2.3 Normes 

2.3.1 Détermination de l'.usage 

L'enquRe toponymique menée aupres d'informateurs perttnents 
constitue le moyen par excellence d'apprecier la mesure et la cohé- 
rencede l'usage4~~M des noms géographiques et, partant,. de funckr 
les meilleurs choix. 
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2.3.2 Choix des spécifiques 

Sauf exception justifiable, il est de règle de conserver dans 
leur langue les mots de la langue générale qu'un usage local a 
consacrés, surtout si leur utilisation présente un intérêt certain 
en raison de leur valeur cu'lturelle ou historique. 

Quand, dans sa forme écrite, un terme anglais est phonétique- 
ment ou graphiquement similaire à son équivalent français, on' peut 
choisir ce dernier comme spécifique du nom d'un lieu, si l'on se 
trouve dans un milieu francophone. 

Sous réserve de la normalisation de leurécriture au moyen de 
majuscules et de traits d'union, la Commission maintient dans leurs 
formes usuelles ies noms de personnes et les toponymes qui entrent 
dans la composition des noms de lieux. 

Dans,les cas d'usage-concurrents d'une forme française et d'une 
forme d'une autre langue, la Commission privilégie la première si 
l'usage loca'f en français est significatif. 

Les-mots de la langue générale qui entrent dans la composition 
des toponymescréés par la Commission sont en français. 

2.3.3 Choix des génériques 

Les génériques des toponymes o,fficiels sont en français. 

Toutefois, la langue des génériques peut n'être pas française 
s'il s'agit d'entités naturelles d'importance locale dont le nom est 
en usage exclusivement dans une autre langue que le français. 

2.3.4 Utilisation des accents et autres signes diacritiques 

Il est de règle d"employer les accents et autres signes 
diacritiques aux endroits appropriés, y compris sur les majuscules. . 

La Commission a fait de cette norme une de ses règles d'écritu- 
re, suivant en cela une recommandation des Nations Unies formulée 
lors des Conférences des N'ations Unies sur la normalisation des noms 
géographiques. 
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3 POLITIQUE TERNINOLOGIQUE 

La Commission de toponymie établit et normalise la terminologie 
géographique en collaboration avec l'office de la langue française. 

La Commission limite l'exercice de son mandat à la terminologie 
associée directement a la toponymie, 

Dans ce contexte, l'intervention normalisatrtce de la Commission~ 
peut varier selon les catégories de toponymes. Ainsi, la conformftti 
des termes utilisés, pour caractériser les entités administratives 
avec les définiti-ons reconnues est de rigueur; celles-ci constt- 
tuent, pour les voies de communication et les entités artificielles:,. 
une référence privliégiée mais non.obligatoire; en matièred'entités 
naturelles, la conformité aux définitions reconnues peut céder le . 
pas a l'usage qui s'en écarte parfois. 

Le niveau de normalisation recherché dépend aussi du secteur d*in* 
tervention. Ainsi, le vocabulaire qu'on utilise- pour caractWser 
les types d'entités- géographiques est l'.objet d'une normalisation 
rigoureuse; la conformité des termes géneriques aux definitions 
normalisées- constitue une régie moins absolue; les termes qui- en- 
trent dans la composition des spécifiques ne font p-as l'objet de- 
normalisation au-del& des règles de correction grammaticale; enfin-, 
le vocabulaire qui est propre à la recherche et a la gestion de la- , 
toponymie a été établi à des fins administratives. 

En conclusion, la Commission de toponymie exerce son Pauvoir de 
discrétion en Of"ficialisant les termes génériques et sp&Wques des 
noms géographiques sur la base de critères essentiellement qualita+ 
tifs, alors qu'elle remplit son mandat régularisateur en awmalisant 
les termes désignant les types d'entités sur la base de criteres, 
techniques ou fonctionnels. 

3.1 Principes fondamentaux 

Le langage géographique comprend le vocabulaire g&graphique 
général, qui fait partie de la langue commune ou de la langue de 
spécialité, et la toponymie, qui appartient au domaine de l'onornas- 
tique (science des noms propres). 

La problématique de la terminologie géographique r&ide dans 
la recherche d'-un équilibre satisfaisant entre les exigences-- de 
rigueur et d'authenticité. De cet équilibre dépend la qua1 ité de Ta 
langue. 
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Les gén-éu*iques toponymiques de souche vernaculaire composent 
un vocabulaire spontané dont le maintien est essentiel. 

11 est par aiTleurs tout aussi essentiel que chaque catégorie 
de lieu corresponde, dans le vocabulaire géographique, à un terme 
qui exprime adéquatement sa réalité. 

3.2 Cadre d'application 

3.2.1 Aspects juridiques. 

En vertu de la Charte de la langue francaise, article 125, 
paragraphe c, la Commission de toponymie et l'office de la langue 
française sont resp-onsables conjointement du dossier de la termino- 
logie géographique. La Commission limite l'exercice de son mandat 
à la terminologie, associee directement à la toponymie. 

Un terme défini peut faire l'objet d'avis de normalisation ou 
d'avis de recommandation; les premiers, en vertu des articles 113, 
paragraphe a*, et 125, paragraphe c**, de la Charte; les seconds, 
suivant le mandat général de la Commission et de l'office en la 
matiére. 

La pertinence de se conformer à un avis de recommandation tient 
à l'autorité morale et professionnelle de la Commission et de l'of- 
fice- quant a la terminologie géographique. La conformité aux avis 
de normalisation, dans les circonstances que l'article 118 énumère, 
comme les textes, les documents, l'affichage de l'Administration, 
etc., reléve toutefois de l'obligation juridique. 

3.2.2 Catégories de toponymes et de types d'entités 

La politique terminologique s'applique à toutes les catégories 
de toponymes, mais ne les touche pas de la même manière. 

k L'Office doit normm et diffuser les termes et expressions qu'il approuve. 
** La Commission do% établir et normaliser la terminologie géographique en 

coTlaboration avec 1'0ffice. 



Entités- administratives et voies de communicatfon : types- d’entit& 
et gënériques 

Les types d’entités administrat1ve.s et les généri: ues de ces 
1 entités, de m&ne que les types de voie.s de communkat an et les 

génerfques odonymiques font h cet égard l’objet de normes spécifi- 
ques, parce que ces réa1 ités doivent l.eur existence à des notions et. 
à des denominations consacrées par des institutions~comp@tentes. eX 
enchâssées dans des. lois, des décrets: ou des directives @ministra+ 
tives. La rigueur du, cadre d”étab1 issement et d%t-Nis-atisn de- ces 
réalités inspire la rigueur du traitement terminologique. 

EntWs naturelles et entftés artificielles : types d?entttés. et 
genér5 ques 

Inv.ers.ement, T;a Commission préconise 1 ‘emploi de: mesures pI.us 
soupl.es pour la terminologie des entités naturelles et de certatnes 
entités artificielles qui, indépendantes de tout acte juridique 

1 
uant a leur existence, ont donné lieu a une floraison de- notions et 
e noms spontanés.. Pour ces catégortes, s’ i 1. demeure tndfspensable- 

de connaLtre avec préctsion le type de 1 ieu dont on parle, i 1. se, 
r&&le. genéralement inapproprié de modifier le génBriqu@ en usage:. 

ËntMs dépourvues de noms 
riques 

: choix deS typw d7entices et des géné- 

Enfin, lorsqu’elle attribue un, nom à un Heu qui en E!S~ 
dépourvu, la Commission accorde un soin particulier non seulement au 
choix du type d%ntité géographique:, mai-s égal-ement- k, celui- de 
1’élement générfque. 

32.3 Secteurs d’fntervention 

Terminologie des types d’entités géographiques 

Les categories élémentaires du paysage. ou t~p.es, d”entit&. 
géographiques doivent pouvuir s’exprfmer de façon t,r;insparente, aFtn 
qu.e Yusager de cette terminologie connaisse le. --lus exactemenr 
possible- T’objet évoqué par une description ou 1 ‘ob s 
dénomination. 

et v$aé~ par u~ne 

La’ Commission appl ique donc un tra.i.tement rigoureux aux termes 
chai sis- p.our exprimer les réa1 #tés géographiques assocteens d-Irecte* 
ment a la top:onymie. Ces termes sont tous des.tinés à fatie- 1.‘QbjeC 
d’avis termfnologigues de la part de la Commission de toponymie. et 
de 1 ‘Office de la langue française. 



11 

Terminologie des- génériques 

Noms d'entités administratives 

Les génériques des noms d'entités administratives sont des 
termes qui font l'objet d"avis terminologiques. 

Il peut toutefois arriver, à l'occasion, que le générique 
différe du type d'entité en raison d"un usage courant exclusif ou 
s'il constitue une forme en usage abrégée ou raccourcie du type 
d'entité. Il peut se produire enfin qu'un générique.diffère du type 
d'entité lorsqtiil est consacré par un texte juridique tout en 
n'étant pas le terme le plus approprié; la normalisation terminolo- 
gique s'applique alors au terme qui exprime la nature du lieu, à 
savoirle type- d'entité, plutôt que de toucher Te générique. 

Noms de voies decommunicatfon 

Les types d'entités de cette catégorie font l'objet d'avis 
terminologiques; les génériques odonymiques correspondent générale- 
ment aux types d'entités. Lorsqu'elle officialise un toponyme, la 
Commission fait l~'évaluatton du générique en regard des avis termi- 
nologiquesle concernant, et, en même temps, elle évalue les autres 
aspects du nom, a savoir son degré d'usage, sa valeur historique, 
son originalité, etc., de sorte qu'elle peut choisir d'accorder sa 
sanction à un toponyme dont le générique s'écarte de la norme, à la 
lumiére d'une appréciation favorable des qualités du n-om géographi- 
que dans son ensemble. C'est ainsi que les odonymes historiques 
conservent leur générique français d'origine, même si le terme ne 
correspond pas ou plus a la définition normalisée ou recommandée du 
type d'entité, cela en ra,ison de la prépondérance de l'usage. 

Noms d'entités artificielles 

Les- génériques des noms d'entités artificielles font l'objet 
d'avis terminolsgiques. Toutefois, lorsque l'entit-é est de petite 
dimension, que 
courant et que 
si-on, cel.ui-ci 

le générique du toponyme correspondant est d'usage 
son emploi n'est pas de nature à jeter de la confu- 
peut être différent du type d'entité. 

Noms d'entités naturelles 

11 est de regle de conserver les génériques français en usage 
pour les noms d'entités naturelle inventoriés. 

Par ailleurs, lorsqu'un objet géographique est dépourvu de nom, 
le générique de ce dernier qui lui est donné par la Commission est 
conforme au type d'entite recommandé ou normalisé. Pour promouvoir 
la langue française du Québec en tant qu'élément du patrimoine, pour 
renforcer Yimage suggérée par le lieu lui-même ou encore pour une 
mei-lleure intégration d'un toponyme créé aux éléments génériques 



présents dans. le milieu, 1 a Commission peut aussj. cho;i’s-fr c9mmE 
Blément gén.Wque un terme-géographique qui ne soit ni dmal4s-é ti 
rw0mmand.e. 

terminologie des spéc-lfiques 

Sauf pour les termes de la langue générale qui. entwnt dans %a# 
composition des spéci f iques de noms c-r&% par la Commtisi on+ ‘Ies. 
avk terniinologlques ne balisent pas le choix des PUmen&. specSrfG 
q!es . 

rermi‘nlologie de la- sciance- toponymique et de la gestion $ë la tQpo+ 
npi ë- 

Ce seçteur d”intervent ion recouvre 1 ‘ensemble- des instruments 
de travail. ut%1 Ws dans le traitement des noms @ographiques ~XI 
dàns 1.a recherche sur ceux-ci. En tant. que fondement d”un-e di:s-c.f- 
pline sci.entlfique, ce corpus terminologique fait I.%bje.Q d’atten- 
ti ons part4 cul.ières . 

Les Nations. Unies ont préparé un glossaire deces. termes, 7~ 
GloSaire de la twhinologie employée dans 1 a normalQat$on de- noms: 
gbographiq~es, dans. ‘le dessein de donner à 1 ‘utilisation de cette: 
terminal agi-e une portée wiversel le. 

3.3. Normes d%Hl isat4on-des ay.js de normal isation et des avis de: recommandation 

3..3.1 Avis de norma-N$ation. 

On recourt aux avis de normal i sation de préférence aux avt’s. de: 
recommandation dans les circonstances suivantes : 

lorsque, dans une s.ituation de concurznnce de plus-.t:eurs Ermes pour 
le mêm_e. sens., on désire privilégier l’un- d’e.ntre eux et écwter ‘Fe% 
autres; 

l-orsque pour un même terme on privilégie an sens. à. 1.%xçlusIon de. 
tout autw-. 

Tout av4s dè normal i sation est précédé d”un avis. de rwzommanda- 
tien pour une. période minimale de douze mois, de, fa@3 &- ~ermet%rE: 
au pwbl ic de formuler ses commentaires, le cas échéant. &a norm81 I- 
sation devient effective après ce délai et le terme ~armalIs6: de+ 
v-fenf-d.yempTsl obligatoire en vertu de l’article II8:de te. Charte-de- 
l a 1 angue frangafse . 

342 Avis de rëcormmandàtQn 

On- re-court aux avis de: rerommandatfon de. pr&%renqE aux av% 
de normajIsat;ion- dans les circonstances suivantes : 
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lorsque, dans une situation de concurrence de plusieurs termes pour 
le même sens, onestime que le terme à privilégier n'est pas sérieu- 
sement menacé par ses concurrents; 

lorsque la polysémie ne crée pas d'ambiguïté; 

lorsqu'on désire promouvoir un terme à la place duquel un texte 
juridique emploie un autre terme jugé moins juste,pour le même sens; 

lorsqu'une notion évolue trop rapidement pour rendre obligatoire le 
terme la désignant. 

3.3.3 TerminologSe géographique de la toponymie québécoise 

Le Vocabulaire de terminologie géographique. (1985) que la 
Commission de toponymie a publié et qu'elle a mis a jour dans Termi- 
nologie géographique de la toponymie québécoise (-1990) contient les 
avis de normalisation et ceux de recommandation émis par la Commis- 
sion de toponymie et l'office de la langue française pour la termi- 
aologie géographique. 

4 POLïnQUE RELATIVE- AUX NOMS AUTOCHTONES 

La Commission de toponymie reconnaît l'importance de la toponymie 
autochtone comme partie intégrante de notre patrimoine toponymique 
commun. 

Dans les regions habitées ou fréquentées par les populations autoch- 
tones, la Commis-sion accorde une attention particulière à la topony- 
mie des Amérindiens et des Inuits dans la dénomination des lieux. 

La Commission rwpecte les systèmes d'écriture normalisés propres 
aux langues autuchtones. 

La consultation du milieu, en particulier celle des conseils de 
bande, constitue un élément indispensable du traitement des topony- 
mes autochtones. 

. 

4.1 Principes fondamentaux 

IX:~ Charte de Va langue française, dans son préambule même, 
reconnaie aux Amérindiens et aux Inuits le edroit de maintenir et de 
développer leur langue et leur culture d'originen. 

L'importance du patrimoine toponymique autochtone tient à son 
double apport culturel et technique à la géographie du Québec; d'une 
part, pour la richesse de cet héritage quant à la façon de découper 



et de nommer 1 ‘espace, et, d’autre part, paur 1 ‘uttlft6 non mo4os 
precieuse de ces noms géographiques dans les terr+to1res- réunis-sant 
les plus basses densités toponymiques. 

ta- fragil’ité de la tradition orale qui sert de ué_h3wl@. 
principal 4 la transmission du patrimoine toponymjque dez autochta- 
ne-s, d.e même que les bouleversements passés, récents: OU proje-tes du 
paysage des territoires qu’ ils fréquentent impriment un Caract$re. 
d’urgence aux travaux d’inventaire de cette toponymie. 

La normal isation de 1 a toponymie autochtone .s”ap. uje sur le, 
respect du génie des 1 angues et sur 1 a nécessite P d’établ’ r* un co.rpus 
de référence pour l’ensemble de la collectivité quebécalse. 

4.2 Cadre d%ppl4cation 

42.1 Catégories de toponymes 

La pol i,tique- relative aux noms autochtones s:“appI ique aux 
t~oponymes déja inventoriés qui se trouvent dans l’es t.Erritoires 
habites ou fréquentés principalement par les autacbtones; elle 
s’appliquera aussi aux noms géographiques autochtones dont 1 ‘inveny 
taire est a venir, peu importe la localisation des entitlés toucf&es. 

Elle ne s’applique cependant pas aux toponymes offiçi.e& 
d”orig*oe autochtone dont 1 'usage est histortque, sauf p-sur ce- qu6 
regarde des modifkations graphiques mineures que la Commi.ssi.on de 
toponymi-e estimerait opportunes d’apporter. 

La Commission considère en outre. qu%l: faut faire. montre- de 
prudence da ns 1' implant.at ton d’une toponymie. aut-ochtone arti f +cOeT- 
l.e, dan-s 7 e cadre- de 1 a- cré’ation de- noms de 1 ieux, et en pwticul-ie7 
pour Tes lieux innommés qui se- trouvent dans. des zones d’expl.oita;- 
tion contrôlée ou dans des pourvoiries. 

4.2.2 Inventaires et recherches toponymiques 

Bien que tri% nombreux, les noms géographiques autochtones ont 
fait jusqu’ici 1 ‘objet d’une transmission essentiellement ar trordD+ 
tien orale et n’ont été consignés par écrit que de façon -plsodQue % 
jusqur a. rïkemment . La Commission. entend donc poursuivre. Ees inven- 
taires toponymlgues sur le terrain, et dans- l’es d:ocumenbs le cas. 
écheant; elle encourage les recherches. des div.ers sp-éc@Tlrtes. et 
1 ‘imp.1.ication plus forte des représentants autochtones dans ~efI& 
entreprlae d’ amél ierati on de 1 a connaissance- des toponymes amer-k 
diens et inuits. 



4.2.3 Çonsul‘tation du miHeu 

La Commission consulte les autorités autochtones appropriées 
a 1 ‘occasion d’enquêtes toponymiques menées dans les territoires 
fréquentés par Tes AmerEtidiens ou les Inuits. Elle requiert leur 
opinjon quant au. degré d’usage des toponymes inventoriés et quant à 
7e vérification de leur écriture. 

Cette dernière pose de délicats problèmes en raison du grand 
nombre de langues à considerer et par sui te de 1 ‘absence de consen- 
sus quant à sa normal isation. Sachant que la normalisation est en 
cours, l’a Commission ne juge pas à propos d” imposer des règles mais 
favorise n@anmoins la stabilité des graphies locales. 

4.e.4 Références prWlégiées 

Les resolntions adoptées lors de 1 ‘Atelier sur 1 ‘écriture des 
noms de 1 ieux amerindiens tenu à Québec en mars i979 et lors du 
COT-loque su-r les noms de lieux autochtones tenu à Ottawa en mai 1986 
constituent, pour la Commission de toponymie, des références privi- 
légiées pour s-a p-ensée et son action dans le dossier des toponymes 
autochtones. 

4.3 Normes 

4.3.1 Choix des noms 

L’usage courant local guide la Commission de toponymie dans le 
choix des noms d’entités géographique-s situées dans des territoires 
fréquent& par 1 es autochtones. Les enquêtes toponymiques sur le 
terra-in on dans les documents, que la Commirsion effectue, fait 
effectuer ou supervjse, révèlent le degré d’usage des toponymes 
Inventoriés de même que la fiabilité des informateurs. 

SpfWfi ques 

Pour l’ecrWrre des spécifiques, la Commission s’inspire de 
1 ‘usage graphique local, de 1 ‘usage graphique au niveau de 1 ‘ensem- 
bTe d’une nation et de la tradition toponymique observée pour les 
noms de lieux du groupe linguistique concerné. 

Générl -Iles 

Les toponymes autochtones qui contiennent un générique (aggl u- 
tiné au spécifique ou séparé de celui-ci) dans leur langue d’origine 
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se voient attribuer un générique français lorsqu'ils! sanQo.ff~cM~ 
ses; ce générique représente la meilleure traductfon p,ossfbTe tiu 
terme autochtone. 

Le,.généri:que autochtone sépar4 n'est alors pas cetmu Bàns Te 
nom off-t-ci-ël, sauf s'il constitue le seul élément du, toponyme @a+ 
r4gine. T?ar ailleurs, pour contrer l’accueil négaMrï$servk souvent 
aux noms autochtones trop longs et estimés di-fFîr:iles à_ prononcer OU. 
a mémoriser, la Commission pourra officialiser des vers.tons ra-ccw?- 
cies de noms inventoriés, pourvu que leur sens ne. s'en trouvez pas 
alter& La Commission pourra supprimer notamment les. genérigues 
aggTut:;rnés à Ta. partie specifique desnoms.. Le ra~cc.twrciSsement des 
noms devra se faire en- collaborati-on avec un interï.ocuteur de 1.a: 
natfon concernée.. ._. 

Carsqulun toponyme autochtone ne comporte pas de,g-en$Wquo @ans: 
son état originel, la Commission, si ellel'~ffi~faT~Tse~ TU~ ajoiute 
un gén&Tque- français-, dans la mesure ou ce type de toponymes s%x+ 
prime habituel l.ement avec un générique en français. 

Variantes 

La Commissfonconserve comme variantes de noms~ffM.els toutes. 
les formes autochtones d'origine qu'elie a normaT.Mxs en vue de 
1'offWalisation y compris la ver-sion compTete degnoms. r~ccouraîs 
de même que Tes formes d'origine qui se rapportent &.un~nom:offWe~ 
non- autochtone. 

4.3~2 Choix des caractères 

Pour 1 ‘officia1 i sation des top-onymes autochtones,. bn uti,TiseS 
les caracttjres dei l’alphabet romain. 

Les variaties peuvent comporter des signes dA~.crWques propres. 
a. une languë autochtone ou se présenter dans l’alphabet Total. 

5 PQLfTIQUE DE DÉS-1GNAT;ION TDPONYMIQUE COMMÉMORATWE 

@-connaissant qu.‘el le a, entre autres: fonctCons+ Tkdevoi-r de: 
veiTler à enrichir le plus possible- Te paysage:tojonymIque dv QI& 
bec,. l-a @mmi;s.si-on a jugé oppo.rtund>-élaborer une. poT?îkique de dés& 
gnatiQn( toponymtiw a des fins ccmmémorat3ves. Cette politique lut 
permet d’attribuer a des 1 ieux encore innommes du ter-u"it&e quebé- 
CO~S des noms- &a_quant les pages les- plus marquantes de. 1.‘histcire, 
tant l.ocaJe que, régionale ou nationale du Qaébec. 
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En. instituant cette politique, la Commission a ai-nsi voulu 
permettre a la population de participer directement, de façon origi- 
nale et Hgniftcative, au processus de création de noms de lieux et 
d'y exprimer toute l'importance qu'elle.accorde a la mise en valeur 
de son patrimoine historique et culturel. 

Cette pol‘itique offre enfin au Québec un cadre structuré sur 
lequel 17 pourra prendre appui pour rendre un hommage original et 
p-restigieux a divers pays à l'occasion d'événements spéciaux. 

5.1 Cadre d'application 

5.1.1 Objet de cotninémo-ration . 

On entend par désignation commémorative tout toponyme dont 
la création résulte d'une intervention spécifique de la Commission, 
en général à l'uccasion d'une célébration liée au nom et qui a pour 
objectif de perpétuer le souvenir d'une personne, d'une collectivité 
ou d'un.&énement. 

Peuvent donc faire l'objet de commémoration toponymique les 
noms de personnes qui; se sont particulièrement illustrées au sein de 
leur communaut.6 ou qui ont rayonné au plan national ou internatio- 
nal, quel que-soit ?e domaine dans lequel elles ont oeuvré ou l'épo- 
que 8 ?aque%le el-les se rattachent. 

Ainsi en serait-iT des pionniers qui ont bâti une l-ocalité ou 
une région à l'époque de la colonisation; de l'ancêtre d'une famille 
souche; de l'homme public qui a apporté une contribution exception- 
nel,le au développement de la communauté; de l'écrivain, du poète, du 
philosophe, de l'artiste-, de l'homme de science, de l'homme politi- 
que ou de. toute autre personne dont les oeuvres ont eté particuliè- 
rement notoires; de l'individu qui, en raison de circonstances 
exceptionne-Iles, s'est fait connaître comme un modèle de courage et 
de.détermination qhysfque ou morale ou dont la nobles.se des valeurs 
a su inspirer son milieu de façon significative. Cette énumération, 
qui n'est pas exhaustive, n'est présentée qu'à titre indicatif. 

Ainsi, dans certains cas, il serait tout aussi concevable que 
la commémoration mette plutôt en valeur l'une ou l'autre des oeuvres 
les plus marquantes des personnes dont on veut perpétuer le souve- 
ni-r. 11 en serait de la sorte du titre d'un poème, d"une chanson, 
d'un ouvrage ou d*un tableau dont la qualité et le mérite ont été 
Targement rwonnus. 

Onpourraaussi vouloircommémorerdes événements significatifs 
de l"hisWire. ancienneou récente et ceux qui (en ont été les princi- 
paux acteurs. Il en serait ainsi à l'occasion de la célébration de 
fêtes historiques en hammage aux fondateurs ou fondatrices d'oeuvres 



éducatives, cul tureTTes, sociales ou MigTeuses qui ont wiaim& &II 
Québec depui’s. le-s débuts de 1 a colonjsation. 

On- voudra auss-i honorer les col 1ectWtés $tisfques. don% 
Fappart au développement, et à ?a cohés-ion du tissu: s$ciaE et k 
1 “harmonis.ation des- re.Tations intercaTturelTes mérite. d.W&! SO~T~- 
gné. A cette fin, une désignation commemorative V$endra, par exem- 
PJ e, soul’igner le leadership de leurs 41 f tes ou le modele: Mstorique. 
auque’l elles accordènt un attachement parti cul i er . 

La commission pourra aussi prendre appui sur cet@ poTitiqu$’ 
de désignation commemorative pour permettre au Québec de. rerrdre: WI 
hommage prest,igieux- a divers pays avec lesquels. tT entri5tient des 
Tiens privitégiés d’amitié ou d’ordre ca’l’turel, par exempTo, k 
1 ‘occaston d’évenem~ents exceptionnels qu’1.l s:ouhaiteraE souligney 
de façon. part~icut @re. Une telle dés,ignation pourrti% mettre en 
valeur suit le pays lui-même, 1 ‘un de ses fils ~TTusl&s ou urî- 
@&nement Mstor’Tque même de ce pays, particul iérement ceux qui ~Dl3 
pu avoir une i-nffuence signdficative s-w le Québec. 

En outre. de ces désignattons co~m&oratives, dcrnti Ze nombre, 
de dix à quinze par année, est fort T’imite, et donne l:ieu à un pro? 
cossus de dénominatfon de nature protocolaire, 51. conyA-enZ de sotAi* 
g;ner que &s dira-ines, d’autres désignaxions. à caractère c~mmémoratf:~ 
aant e~ffRtuées chaque année- par l.f2s municfpalités. ô4 par les. so.hS 
de Ta Commission+ même si, dans Ta glupart des cipsi,. CE% dé.signa% 
t ions, traMes conformément aux proc%dures régul U%~s de la Commls~ 
s-ion, ne jouissent pas de- l’a même vWbi1 it&. 

5.. 1.. B Choix des 1 feux 

On a%trtbue une désignation commémorative à des lAeux: sans rrâm, 
connu ou à des T-&%IX dont les dénominations peuveR Bt?re- tsmb-é-es en, 
d.ésu.étuc&. On peut aussi procéder à une telle désignation B. T-%X+X* 
s4o.n d’une: s2+z&Ion d%oMQnymie, source de, çonfusi.on.et f@cesS~~aII~ 
le< changement d: 1~“1,1n uu 1 “autre des nom-s- créant la. cf8IfuSion. Sauf 
lorsquee- te corrtext~ Te justifie autrement, le lieu. à denommer dot% 
pr&enter une rea’atfon significative avec 1 ‘objet de commémoratAIn 
et être choisi dans une région qui présente une réelle.- afI%nite avec 
celui-ci.. 

Par ercemple, ‘la dénomination-- d’un mont, d’un Tac, Cr%u@ bat13 
ou drune: vo%e d& communicatlw en hommage au prenri9uf Cxjfanj d’u0.e 
région BU. à une perisonnal ité locale devra sel r;lW%her k une entW% 
géographique de Ta r&gi.on d*affin-Ré-. Par a.il leurs si: Le persona 
nage à qv-i 1 ‘an- veut rendre hommage a; rayonn6 au-deh CI& sa rkgiQ_t. 
ou a eu une not&rGté nat+onale, le liea ài dénom@w @Erra &E 
choisi reT on de-s. crlt&re-s de quaT’f te” pTi.&~t que rQ?.unaax. 
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M&e SI, en soi, la dénomination d'un pont en hommage à son 
constructeur ou a son architecte ne justifie pas une désignation 
commémoratfve, I‘l n'est pas interdit que, dans certaines circonstan- 
ces, cette denomlnation puisse y donner lieu, par exemple, s'il 
s'avére que le pont est reconnu comme une oeuvre architecturale de 
haute qualité ou qu'il a résisté à l'oeuvre du temps, comme il en 
est, entre autres, des ponts couverts encore existants. 

En principe, il revient à ceux et celles qui requièrent une 
désignation commemorative de l'accompagner de suggestions opportunes 
de lieux A dénommer, encore que la Commission puisse les assister 
dans cette demarche. 

5.1.3. Consultation du miQieu 

L'attribution d'une désignation commémorative nécessite la 
consultation a ce propos de la communauté qui vit à proximité du 
lieu choisi, de même que la consultation, le cas échéant, de l'en- 
tourage immédiat de la personne donton veut honorer la mémoire et 
celfe du milieu concerné par son action. 

5.1.4 Répartition régionale des désignations commémoratives 

La Commission de toponymie s'efforce de répartir adéquatement 
le nombre de désignations commémoratives à travers les différentes 
régions du Québec. 

5.1.6 Diversité deus entités geographfques 

Ln Commission de toponymie favorise également la diversité 
quant au type d’entité géographique identifiant les lieux suscepti- 
bles de faire l'objet d’une dénomination à titre commémoratif. 

5.2.6 Importance des entités géographiques 

On doit rechercher un équilibre entre la notorieté de l'objet 
de la commémoration et l'importance du lieu à nommer quz l'on choi- 
sit. Il serait ainsi discutable d'attribuer à un lieud'importance 
locale le nom d'une personnalité dont la notoriété s'étend à la 
nation, et inversement. 



5.1. T Certkficat de désignalAon commémorative 

Compte tenu du caractère prestigieux et exceptionnWde toat2: 
désignation COlllMéMOt-ative, T’acte de dénomination est a-ouligne dè, 
façon spécia’le par l’émission d’un certfftcat de, T* Commjs&n 
attestant T-‘Mnement ;- ce cert i ficat , général ement; accompagné d’uw 
carte topographique. des lieux, est remis. aux ficiucfaires moraux ou 
fami taux* dans le, cadre d’une céremonie officielle. organisé:e.~ par 
les requérants, soit à l’occasion d’un congrès, de fes.tiu4té.s UQ dè 
toute autre mantfe.stat i on à caractére médiatique. Ta.utefoi s., dans- 
les cas ne se prêtant a aucune manifestati-on particu-f-+ièE la des** 
gnation commémorative sera tout de- même- soulfgnée paF kmiss4on 
d’un document attestant 7.a dénomination. 

On doit rechercher un équi 1 ibre entre ‘t ‘importance de t ‘abjet 
de la commémoration et ceile du plan de diffusion de T.a déc;Wton;. 
Par aitTeurs, ta production de certificats de désJgnatI-on. toponyml- 
Que commémorati-ve est désormais assu,jettie à une dire&.ive sur T.a 
fa-cturation. 

5.2 Normes et crit&res de cfqix 

5.2.1 Non-utiiisatjon de noms de personnes vivantes , 

Seuts. les noms de personnes décédées deputs au moins un. an 
peuvent servir à des fins de désignation commémoriatlwe. ca Commis- 
sion de, toponymie adhère ainsi au principe énoncé lors de Conf&en.v 
ces des. CJations Unies sur 1 a normalisation des noms, géogr-aphiq~es, 
4 savuir qu’i 1 n’est pas opportun d’introduire des noms dë. personnes, 
dans ‘fa toponymie avant qu’un certain teMpS ne se soit éculé depuh: 
leur décès. La Commission peut néanmoins, sans êtw as%peinte 4 cet 
dé-k-i-, dénommer un 1 ieu- pour évoquer une oeuvre- ou un Wnement 
rendant hommage à une personne, que celte-ci soi% déc8d& ou non. 

Par af T 1 eurs l i es désignations commémoratives reTati ves auxo 
personnes devraient comprendre à Ta fois 1 e prénom et Te nom de 
famI le au complet, à condition toutefois qu’i.Ts ne soient pas trop. 
Tongs et que. 1 a. personne honorée so9t reconnaissabTe & travers 18 
forme ch.oi sie pour l-a. commémoration. 

5.2.2 Ch’olx non controversé 

Le- choix du 1 i.eu et du nom devan-t faire 1 ‘obj& de: wmrr@mora~ 
tion (pwsonne, organisme, col ‘lectivdté,,, événement ou. oeuvre$, sL.e 
doit pas être, de. nature à susciter Ta controverse; 
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6.2.3. ConformSté aux crit&es de choix, aux règles d’écriture et aux autres 
pcmtiques 

Les désignations commémoratives doivent se faire conformément 
aux cri-téres- de choix, aux règles d’écriture et aux autres poli ti- 
ques de la Commission de toponymie. 

5.3 Origine de la demande de désignation commémorative 

Toute personne peut prendre 1’ initiative de présenter à 1 a 
Commission uns prajet de désignation commémorati,ve, dans la mesure où 
el le peut démontrer que celui-ci répond aux normes et cri téres ainsi 
qu&*aux candi ti.ons prescrites ci-dessus. La Commission peut égale- 
ment, de sa propre initiative, procéder à de teTles dénominations, 
ou inviter des organismes culturels ou sociaux représentatifs à 
entreprendre les- démarches appropriées à cette fin. 

Le requéran-t doit, dans la mesure du possible, faire accompa- 
gner sa requête de propositions spécifiques de 7 ieux susceptibles de 
faire l’objet de désignations commémoratives. _ 

Lorsqu“i1 s’agit de voies de communication ou de parcs urbains, 
Tes propositions devront, pour accélérer le processus, être appuyées 
de résolutions- du conseil municipal concerné. 

Il faut, en principe, prévoir un délai d’au moins trois mois 
pour l’approbation d’un projet de désignation commémorative par la 
Commission. 

Toute demande doit être adressée au président de la Commission 
de toponymfe. 

6 POLITIQUE RELATIVE’ AUX NOMS DE PERSONNES VIVANTES 

La poE4tique en vigueur jusqu’au 18 septembre 1995 est suppri- 
mée. Une version le.gé‘rement modifiée du critère sur l’exclusion des 
noms de pers.on.nes. vi-vantes ou décédées depuis moins d’un an la 
rempl ace,. 

Reformulation de ce critère : 

Un- Heu ne doit pas se voir attribuer un nom commémoratif 
d’après celui d%ne personne vivante. Seuls les noms de personnes 
décédées depuis plus d’un an et ayant un-e importance historique 
certaine- ou un lien étroit avec le lieu à désigner peuvent faire 
1 ‘objet- de tel.$ choix. 



Ces Conférïzwes des Nations Mes. sur ta normaHs.atl@n des. ~!XE. 
géogr.aphiques en. sont venues a la conclusion qu’ 11. nf est Pa;s olsp”s4~ 
tun d’ introduire dans 1 a nomenclature géographique dés. ttoms avant 
qu’un certain temps ne se soit écoule.depuis leur déc&. La pWî.ode 
varie de- un a quinze ans selon les pays. 

Dans 1 ‘appi:f cation de ce critère, on tiendra; compte de 1 “us-a~!~ 
et on recherchera un. équilibre entre la notoriété- de T#. perso-nnE 
concernée et 7 ‘Importance du 1 ieu envisagé pour la d&?gnatiaer 
commemorative. 

On dewalt rejeter 1 es démandes. de d&omT~~t ion de- 
i Seux d’-a res des noms de personnes vjvantes et, par’ 1.a meme.. occa- 
Jon, on dp evra-it inviter 1~s demandeur-s- à- se conformez k I&I norme de 
Ta CwmnSA on. Cette 1 igne de conduite- vaut pour le.$ O~~IS à travers 
1 esquel s il- est ra3 sonnabl e que 1 ‘on puisse reconna’irtre me- p,erâow 
na1 ité v.ivante; cette règle vaut partkul ièremetïl ODw les no-m 
constitués des prhoms ou des noms de familles seul% ou encore des 
prénoms et des noms de familles réunis: qui désignen3 Tes demandeur-s- 
eux-mêmes ou leurs proches. Dans ces cas, on 4525~~ insister 
auprès des- detiwdeurs afin qu’ils fournissent d’autres $uqgesttins. 
d’après: Tes crit-ères de choix de la. Commi ssf-on. 


